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EXPOSITION NATIONALE D'ELEVAGE
avec attribution du C.A.C.S. de la CENTRALE CANINE

Organisée par le 

l'Amicale des Propriétaires 
de BRAQUE de WEIMAR

En stage d'affiliation

Samedi 9 septembre 2023
DOMPIERRE-SUR-BESBRE (03)

Il incombe aux exposants d’assurer le bien-être du chien lors des expositions canines. Il est interdit 
d’exposer le chien à des situations susceptibles de compromettre sa santé et son bien-être – comme 
abandonner un chien dans une voiture par des températures élevées ou très basses, et/ou le traiter 
de manière cruelle. La violation de ces règles entraînera l’exclusion de l’exposition canine en cours et 
des événements à venir.

ASSESSORATS : 
Mme Grassart-Peyraube Nadiège 

Mme Geslin Anne

Référent bien-être animal : 
M. Leclerc Denis
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 Programme de la Nationale d'élevage de Dompierre sur Besbre (03)

Après votre arrivée, merci de vous diriger vers le ring qui sera réservé à la nationale d'élevage 

du braque de Weimar.

Les jugements commenceront à 9h par les poils courts puis les jugements des poils longs. Quand 

les deux variétés auront été jugées, la juge confrontera le meilleur jeune poil court et le meilleur 

jeune poil long afin de choisir le meilleur espoir de la NE. 

Se confronteront pour le meilleur chien de la NE les meilleurs de chaque variété ( PL/PC) et le 

meilleur espoir.

- Les jugements en groupes ( paire, couple, lot géniteurs…) seront jugés à la suite des jugements

individuels.

- Les chiens pour la confirmation devront se présenter à la fin de tous les jugements (Individuels et

groupes).

A l'issu des jugements, il y aura une distribution de récompenses par le président et le C.A. 
selon vos résultats et il vous sera offert un apéritif .

Nous souhaitons que la bonne humeur et la sportivité vous accompagne tout au long de cette 

journée.

Nombre de chiens poil court : 53
Nombre de chiens poil long : 7
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RÈGLEMENT DE L’EXPOSITIONNationale d'élevage APBW 2023
LIEU – DATE : la NATIONALE D’ELEVAGE se tiendra le 9 
septembre 2023 à Dompierre sur Besbre 03290 au Parc de la Roseraie.
ARRIVÉE ET JUGEMENTS : L’accès de l’Exposition est ouvert aux 
chiens à partir de 8h30, les jugements commenceront à 9 h. précises le 
samedi.

LOGEMENT : Si l’organisation en offre l’opportunité les chiens 
pourront être installés dans des cages. Il est formellement interdit de 
mettre de la paille dans les cages sauf pour les meutes avec l’autorisation 
des Services de Sécurité.

SORTIE DES CHIENS : La sortie des chiens après les jugements est 
libre sauf pour les chiens retenus pour la finale.
TOILETTAGE : Il est interdit de préparer le chien dans le hall de 
l’exposition en utilisant des substances ou du matériel quelconque. Seul 
l’usage du peigne ou de la brosse est autorisé. Il est interdit de traiter la 
robe, la peau ou la truffe avec quoi que ce soit qui en modifie la structure, 
la couleur ou la forme.

PRESENTATION : Il est interdit de laisser un chien attaché sur la table 
de toilettage plus longtemps que ne l’exige sa préparation. Il est précisé 
que le chien ne peut être présenté que par une seule personne, ce qui exclut 
tout « double Handling», c’est-à-dire qu’il est interdit à toute autre 
personne d’appeler ou d’exciter le chien à l’extérieur du ring avec tout 
objet, sifflet ou autre gesticulation. Le juge est chargé de faire respecter 
cette règle soit par le commissaire de ring soit par les organisateurs de 
l’exposition. Il pourra, en cas de non-respect, disqualifier le chien et 
consignera le motif sur son carnet de juge.

SERVICE VÉTÉRINAIRE : Le Service Vétérinaire sera assuré par un 
Docteur - Vétérinaire de service qui a tous pouvoirs pour se prononcer sur 
l’acceptation, le refus ou le renvoi tant à l’entrée qu’au cours de 
l’Exposition des chiens paraissant malades ou atteints de maladies de peau, 
des chiens aveugles, sourds ou estropiés, des chiens atteints de 
malformations, des chiennes visiblement pleines, en état de lactation ou 
accompagnée de leurs petits, des chiens dangereux. La décision du Service 
Vétérinaire est sans appel.

ANNULATION : En cas d’impossibilité d’ouvrir l’Exposition pour des 
raisons majeures, indépendantes de la volonté des organisateurs, les droits 
d’engagement seront remboursés, sauf pour les frais déjà engagés non 
récupérables.

ENGAGEMENTS : Les chiens doivent être la propriété de l’Exposant et 
peuvent être présentés, dans le respect de la législation en vigueur, par 
toute personne de son choix à l’exception de celles qui sont sous le coup 
d’une sanction d’exclusion des manifestations canines. Il est précisé que 
le chien ne peut être présenté que par une seule personne, ce qui exclut 
tout double « Handling », c’est-à-dire qu’il est interdit par tout autre 
personne d’appeler ou d’exciter le chien à l’extérieur du ring avec tout 
objet, sifflé et, ou autre gesticulation. Le juge est chargé de faire respecter 
cette règle soit par le commissaire de ring ou les organisateurs de 
l’exposition. Il pourra en cas de non-respect disqualifier le chien et 
consignera le motif sur son carnet de juge. Sont seuls admis à l’Exposition 
les chiens inscrits à un Livre d’origines (Livre d’attente compris) d’un 
Pays membre de la F.C.I. ou d’un Pays non affilié, dont le Livre d’origine 
est reconnu par la F.C.I. Tous les chiens engagés à l’exposition doivent 
être identifiés, par tatouage ou transpondeur.

SERONT  REFUSÉS
a) les inscriptions parvenues après la date de clôture des engagements,
b) les inscriptions par internet non réglées
c) les engagements « au poteau » le jour de l’exposition,
d) toutes modifications ou inscriptions dans d’autres classes intervenant le 
jour de l’exposition, exception faite pour la classe de lot d’élevage.
e) les engagements de chiots de moins de 4 mois f) les chiens en cours 
d’inscription au LOF ayant plus de six (6) mois.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION Pour les engagements, les exposants ne 
recevront pas d'accusé de réception de l’APBW. 
VOUS POUVEZ ENGAGER DANS LES CLASSES CI – APRÈS

Les dates prises en compte pour le calcul de l’âge du chien sont la date 
anniversaire et le jour du jugement.

ATTENTION : Les inscriptions sont faites, sous la responsabilité de 
l’exposant, dans la classe indiquée sur la feuille d’engagement. L’APBW 
n’en vérifiera pas le bien-fondé que lors de l’homologation des 

récompenses. En cas d’erreur, la récompense ne sera pas homologuée. 
Tout chien dont la classe n’aura pas été précisée sur la demande 
d’engagement sera inscrit d’office dans la classe correspondant à son âge. 
Un chien ne peut être inscrit que dans une seule classe,
LES CLASSES D’ENGAGEMENT :
CLASSE INTERMEDIAIRE Donnant droit à l’attribution du CACS en 
concurrence avec la classe ouverte et la classe travail, Pour les chiens âgés 
de 15 à 24 mois (en nationale d’élevage).
CLASSE OUVERTE : Donnant droit à l’attribution du CACS en 
concurrence avec la classe intermédiaire et la classe travail Pour les chiens 
âgés de 15 mois minimum (en nationale d’élevage).
CLASSE TRAVAIL Donnant droit à l’attribution du CACS en 
concurrence avec la classe intermédiaire et la classe ouverte, Pour les 
chiens âgés de 15 mois minimum, et titulaires de l’attestation permettant 
l’engagement en classe travail délivrée par la SCC. (Photocopie à 
transmettre au moment de l’engagement). La récompense doit être 
obtenue avant la dernière date de clôture des engagements à l’exposition. 
CLASSE BABY : (facultative) - 4 à 6 mois et à jour des vaccinations 
préconisées La date de prise en compte pour déterminer l’âge est le jour 
même où le chien est exposé. Le juge formule simplement une 
appréciation sur le chien par ordre décroissant :
-Très Prometteur
- Prometteur
- Assez Prometteur
Elle ne donne pas lieu à classement mais peut faire l’objet d’une 
désignation de « Meilleur Baby » de race, du groupe, du jour…
CLASSE PUPPY :(facultative) - 6 à 9 mois et à jour des vaccinations 
obligatoires. La date de prise en compte pour déterminer l’âge est le jour 
même où le chien est exposé. Le juge formule simplement une 
appréciation sur le chien par ordre décroissant :
-Très Prometteur
- Prometteur
- Assez Prometteur
Elle ne donne pas lieu à classement mais peut faire l’objet d’une 
désignation de « Meilleur Puppy » de race, du groupe, du jour…
CLASSE JEUNE :(obligatoire) Pour tous les chiens âgés de 9 à 18 mois. 
La date de prise en compte pour déterminer l’âge est le jour même où le 
chien est exposé. Cette classe peut donner droit au qualificatif Excellent 
mais non au CACS
CLASSE CHAMPION :(obligatoire)Réservée exclusivement aux chiens 
déclarés Champions Nationaux des Pays Membres de la FCI et Champions 
Internationaux de la FCI (préciser la date d’homologation) âgés de 15 mois 
minimum. Le titre de Champion doit être homologué au plus tard à la date 
fixée pour la clôture des engagements à la manifestation. (Joindre une 
copie des titres de champion). Cette classe ne donne pas droit à 
l’attribution du C.A.C.S. Tout chien déjà homologué champion de 
conformité au standard en France devra être engagé en Classe Champion 
ou Vétéran.
CLASSE VETERAN (obligatoire) Possible à partir de 8 ans Cette classe 
donne droit à l’attribution d’un qualificatif et à un classement mais ne 
donne pas droit à l’attribution du CACS.
CLASSE NE CONCOURANT PAS : Pour les chiens titulaires d’un 
Certificat de Naissance ou inscrits à un Livre d’Origine reconnu par la FCI, 
et qui ne participent pas à l’exposition. Le carnet de santé de ce chien doit 
être en règle. Ces chiens figurent au catalogue mais ne sont pas examinés 
par le juge.
CLASSE COUPLE (facultative) Pour deux chiens de même race ou 
variété, de sexes différents, appartenant au même propriétaire et engagés 
dans une classe individuelle.
CLASSE PAIRE (facultative) Pour deux chiens de même race ou variété, 
de même sexe, appartenant au même propriétaire et engagés dans une 
classe individuelle. Les classes de Couple, Paire doivent, si possible, être 
présentées sur le ring d’honneur par un seul conducteur.
CLASSE LOT d’AFFIXE (pouvant être constituée au poteau) Comporte 
3 à 5 chiens de même race et variété, sans distinction de sexe, déjà engagés 
dans une classe individuelle, nés chez le même producteur, mais pouvant 
appartenir à plusieurs exposants différents. Le classement, basé sur 
l’homogénéité du type, sera fait par un juge unique sur le ring d’honneur 
Cette Classe d’AFFIXE est également mise en compétition dans les 
expositions Nationales et Régionales d’Elevage.
CLASSE de REPRODUCTEURS (pouvant être constituée au poteau) 
Comporte 1 reproducteur (mâle ou femelle) présenté avec 3 à 5 de ses 
descendants au 1er degré, pouvant être nés chez des producteurs différents 
et pouvant appartenir à des exposants différents. Le classement, basé sur 
l’homogénéité du type, sera fait sur le ring d’honneur.
GROUPE de REPRODUCTION de 3 à 5 chiens du même géniteur (mâle 
ou femelle) sans que celui-ci ne soit présent à l’exposition.
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Nationale d'élevage APBW 2023 

 

CONFIRMATION : L’examen de confirmation demandé par le 
propriétaire du chien à partir de 12 mois, lors de son inscription en classe 
individuelle, pourra être fait durant ou après le jugement. La prise en 
compte de toute demande exigera que le dépôt des documents liés à la 
confirmation soit fait auprès du secrétariat de ring avant l’examen du chien. 
Les juges devront refuser toute confirmation dont le formulaire de 
demande n’aurait pas été correctement rempli et signé par le propriétaire 
et accompagné du titre de naissance ainsi que de la carte d’identification 
du chien à confirmer. En cas de doute la carte d’identification fait foi. 
(Cochez la case sur la feuille d’engagement) 
 
RÈGLEMENT DES ENGAGEMENTS : Les modalités et tarifs des 
engagements sont inscrits sur la feuille d'engagement. Pour bénéficier des 
prix réservés aux membres de l’APBW il faudra être à jour de sa cotisation 
2023. Pour les chiens en multipropriété, chacun des copropriétaires devra 
être à jour de sa cotisation 2023. 
 
CLOTURE DES ENGAGEMENTS : La clôture des engagements est 
fixée par les organisateurs. 
 
REFUS OU EXCLUSIONS : Pour les engagements : Le club se réserve 
le droit de refuser tous les engagements qu’il croirait ne pas devoir 
admettre, sans préciser le motif, et de les rembourser même après les avoir 
acceptés. 2. Concernant les chiens à leur entrée ou en cours d’exposition : 
a) ceux refusés par le Service Vétérinaire 
b) ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement engagés Dans ces 
deux cas les engagements ne seront pas remboursés 
c) Ceux non engagés par l’exposant dont l’entrée dans l’enceinte de 
l’exposition est formellement interdite. 
d) Ceux dont l’engagement « au poteau » serait demandé. JUGEMENTS : 
Les juges officient seuls sous leur responsabilité personnelle. Ils peuvent 
être assistés dans leur ring d’un secrétaire, d’un assesseur, d’un 
commissaire de ring et si besoin est d’un interprète (fonctions qui ne 
peuvent en aucun cas être tenues par un juge qualifié ou stagiaire, ou un 
expert-confirmateur de la race considérée). Un juge défaillant peut être 
remplacé par tout autre juge qualifié ou stagiaire pour la même race. Un 
deuxième juge sera désigné si le nombre d’engagements dépasse 80 chiens 
y compris les confirmations. Les jugements sont sans appel et définitifs 
dès que prononcés. Les chiens peureux ou agressifs ne seront pas jugés. 
Les chiens absents au moment du jugement ne seront pas classés, mais le 
juge a la faculté de les examiner, de leur attribuer un qualificatif officiel 
sans les classer. Lorsque le coup de feu est obligatoire, celui-ci doit être 
tiré à l’extérieur du hall. 
 
QUALIFICATIFS : 
EXCELLENT ne doit être attribué qu’à un chien se rapprochant de très 
près du standard idéal de la race, présenté en parfaite condition, donnant 
une impression d’ensemble harmonieux et présentant un tempérament 
équilibré, ayant "de la classe" et une allure brillante. La supériorité de ses 
qualités vis-à-vis de la race permettra d’ignorer quelques petites 
imperfections mais il possédera les caractéristiques typiques de son sexe. 
TRES BON ne sera attribué qu’à un chien parfaitement typé, équilibré 
dans ses proportions et en condition correcte. Il lui sera toléré quelques 
défauts véniels, mais non morphologiques. Ce qualificatif ne peut 
récompenser qu’un chien de qualité. 
BON doit être attribué à un chien possédant les caractéristiques de la race 
mais accusant des défauts, à condition que ceux-ci ne soient pas 
rédhibitoires. 
SUFFISANT est à attribuer à un chien suffisamment typé, sans qualités 
notoires ou pas en condition optimale. 
DISQUALIFIE Le sujet ne correspond pas au type requis par le Standard. 
Il est « non confirmable » pour des raisons morphologiques ou 
comportementales. La raison pour laquelle il reçoit ce qualificatif doit être 
mentionnée sur le rapport du juge. Les chiens ne pouvant prétendre à l’un 
des qualificatifs ci-dessus ne pourront pas rester dans le ring et se verront 
octroyer le qualificatif suivant : 
NE PEUT ETRE JUGÉ ce qualificatif est attribué à un chien dont 
l’attitude sur le ring rend impossible toute appréciation du mouvement et 
des allures. Il s’applique également à un chien qui refuse de se laisser 
examiner par le juge, rendant impossible l’évaluation de la denture, de 
l’anatomie et de la structure, de la queue ou des testicules. Sont également 
concernés les chiens chez lesquels le juge détecte des traces d’opérations 
ou de traitements destinés à le tromper. Ce qualificatif est également 
valable lorsque le juge a de fortes raisons de penser que des opérations ont 
été pratiquées, visant à corriger la condition originale du chien ou ses 
caractéristiques (paupière, oreille, queue). La raison pour laquelle un chien 
reçoit ce qualificatif doit être mentionnée sur le rapport du juge. Dans 
chaque classe, sauf les classes Baby et Puppy, les quatre meilleurs chiens 
seront classés, les autres, s’ils le méritent, recevront un qualificatif sans 

classement. Le 1er prix ne pourra être décerné qu’à un chien ayant obtenu 
au moins le qualificatif TRES BON (les chiens qualifiés BON ou ASSEZ 
BON ne pourront prétendre à un classement). 
C.A.C.S : Le CACS ne peut être accordé uniquement en Nationale 
d’Elevage à un chien classé 1er EXCELLENT en classe Intermédiaire ou 
en classe Ouverte ou en classe Travail, à condition qu’il soit de mérite 
exceptionnel. Cette récompense n’accompagne pas automatiquement la 
première place. Les juges font des propositions de CACS d’après les 
mérites absolus des chiens sans avoir à vérifier si ceux-ci remplissent les 
conditions d’âge et d’inscription à un Livre d’Origine reconnu. Il 
appartient à la SCC de s’assurer pour l’homologation du CACS que les 
chiens satisfont aux conditions imposées. Si le chien classé 2ème est de 
qualité équivalente à celui ayant obtenu le CACS, il peut lui être accordé 
la RCACS. 
La RCACS peut être convertie en CACS si le chien proposé pour le 
CACS : 
 -Soit ne peut prétendre à l’homologation de cette récompense en raison 
de son âge ou de ses origines. 
 -Soit a déjà le titre de Champion National de Conformité au Standard. Les 
CACS ne sont valables qu’après leur homologation par la SCC. 
 
RÉCLAMATIONS : Toutes réclamations fondées sur ce présent 
règlement, à l’exception de celles concernant les jugements, attendu que 
ceux-ci sont sans appel, devront être formulées par écrit dans l’heure de 
l’événement qui les aura motivées et être accompagnées d’une caution du 
montant équivalent à trois fois le prix pour l’engagement du premier chien 
à la manifestation. Cette caution restera acquise à la société organisatrice 
si, après examen des réclamations, celles-ci sont reconnues sans 
fondement par les instances compétentes 
 
SANCTIONS : Pourront être exclus temporairement ou définitivement 
des expositions et concours organisés par l’APBW, avec extension 
possible aux manifestations organisées par les associations affiliées : 
- Ceux qui auront fait une fausse déclaration. 
- Ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération susceptible de 
tromper sur la qualité de celui-ci. (masquage de taches blanches, 
entropions, polydactylie...) 
- Ceux qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes, nuiraient au succès 
de l’exposition ou porteraient atteinte au prestige des juges, des membres 
de la société organisatrice ou des vétérinaires de service 
- Ceux qui auront introduit un chien non engagé ou remplacé un chien 
engagé par un autre. Les sanctions seront prononcées conformément aux 
articles 30 à 36 du Règlement Intérieur de la Société Centrale Canine. 
 
PROPHYLAXIE DE LA RAGE : Les exposants doivent respecter la 
réglementation en vigueur à la date de l’exposition 
 
AVIS AUX EXPOSANTS RESIDANT A L’ETRANGER : L’entrée en 
France des chiens étrangers est subordonnée au respect des Règlements 
nationaux en vigueur à la date de l’exposition. 
 

RESPONSABILITÉ : L’APBW décline toute responsabilité 
du chef de vol, perte, fuite, maladie, mort des animaux exposés, 
morsures occasionnées par eux, etc. et cela en quelque cas ou 
pour quelque cause que ce soit. Les exposants étant seuls 
responsables, dans l’enceinte de l’Exposition, des accidents et 
autres dégâts occasionnés par leurs chiens tant à des tiers qu’à 
eux-mêmes, L’APBW ne peut en aucun cas être reconnue 
responsable en leur lieu et place. Par le seul fait de 
l’engagement leurs chiens, les exposants acceptent d’une façon 
absolue, sans conditions ni réserves, tous les articles du présent 
Règlement dont ils reconnaissent avoir pris connaissance en 
signant la feuille d’engagement ou en validant l’inscription en 
ligne sur le site : CEDIA Les participants acceptent la 
publication de photos prisent lors de la NE, dès lors qu'ils 
s’inscrivent 
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Statistiques des chiens inscrits

7e GROUPE

BRAQUE DE WEIMAR à Poil Court....................................................................................53
De 1 à 3........... 3BABY MALES....................................................................

De 4 à 6........... 3JEUNE MALES..................................................................

De 7 à 7........... 1INTERMEDIAIRE MALES.................................................

De 8 à 12......... 4OUVERTE MALES............................................................

De 11 à 16....... 5TRAVAIL MALES..............................................................

De 17 à 17....... 1CHAMPION MALES..........................................................

De 18 à 20....... 3VETERAN MALES............................................................

De 21 à 30....... 10JEUNE FEMELLES...........................................................

De 31 à 32....... 2INTERMEDIAIRE FEMELLES...........................................

De 33 à 46....... 14OUVERTE FEMELLES.....................................................

De 47 à 50....... 4TRAVAIL FEMELLES........................................................

De 51 à 51....... 1CHAMPION FEMELLES...................................................

De 52 à 53....... 2VETERAN FEMELLES......................................................

BRAQUE DE WEIMAR à Poil Long.....................................................................................7
De 54 à 54....... 1BABY MALES....................................................................

De 55 à 55....... 1JEUNE MALES..................................................................

De 57 à 57....... 1OUVERTE MALES............................................................

De 56 à 56....... 1TRAVAIL MALES..............................................................

De 58 à 58....... 1JEUNE FEMELLES...........................................................

De 59 à 59....... 1INTERMEDIAIRE FEMELLES...........................................

De 60 à 60....... 1OUVERTE FEMELLES.....................................................

Soit 60 chiens inscrits pour 20 races dans le 7e Groupe

Soit 60 chiens inscrits pour 20 classes à l'exposition de N.E. Braque de Weimar

1r5841.pdf - N.E. Braque de Weimar samedi 09 septembre 2023
Version du 04/10/2023 non mise à jour des corrections postérieures 



JURY

M. TOULET Régis (60)
BRAQUE DE WEIMAR à Poil Court

CLASSE BABY Mâles  :  3 CLASSE JEUNE Mâles  :  3

CLASSE INTERMEDIAIRE Mâles  :  1 CLASSE OUVERTE Mâles  :  4

CLASSE TRAVAIL Mâles  :  5 CLASSE CHAMPION Mâles  :  1

CLASSE VETERAN Mâles  :  3 CLASSE JEUNE Femelles  :  10

CLASSE INTERMEDIAIRE Femelles  :  2 CLASSE OUVERTE Femelles  :  14

CLASSE TRAVAIL Femelles  :  4 CLASSE CHAMPION Femelles  :  1

CLASSE VETERAN Femelles  :  2

BRAQUE DE WEIMAR à Poil Long
CLASSE BABY Mâles  :  1 CLASSE JEUNE Mâles  :  1

CLASSE OUVERTE Mâles  :  1 CLASSE TRAVAIL Mâles  :  1

CLASSE JEUNE Femelles  :  1 CLASSE INTERMEDIAIRE Femelles  :  1

CLASSE OUVERTE Femelles  :  1

2r5841.pdf - N.E. Braque de Weimar samedi 09 septembre 2023
Version du 04/10/2023 non mise à jour des corrections postérieures 
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7e Groupe 
 BRAQUE DE WEIMAR à Poil Court

——————————————— CLASSE BABY MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 052963 Tat : 250269591568852 né le 26/04/2023  (ARN VON SALLOCH X TR NOESIS 
EDELWEIMS DE LA CLAREE) Prod. Mme MOLOZAY Bénédicte Prop. Mme MOLOZAY 
Bénédicte

  TRES 
PROMETTEUR

1

Meilleur Baby 

UGO EDELWEIMS DE LA CLAREE

LOF : 052908 Tat : 250268780690112 né le 06/05/2023  (OBI WAN DES PLAINES 
QUERCUSSIENNES X SULLY DES GRANDES MAURIERES) Prod. M. MOREAU Guillaume 
Prop. M. VANGELISTI Alain

  TRES 
PROMETTEUR

2

 

ULIC DES GRANDES MAURIERES

LOF : 052803 Tat : 250268780777270 né le 02/05/2023  (SVEN DES LASCARS DU MONT 
MAJO X PHIDJY DE LA VIEILLE BARQUE) Prod. Mme M. ROCHE LAWRIJENKO / POLLOSSE 
Prop. Mme ROCHE Marie-Charlotte

  TRES 
PROMETTEUR

3

 

UNTER DES LASCARS DU MONT MAJO

——————————————— CLASSE JEUNE MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 052213 Tat : 250269610487455 né le 27/08/2022  (PRESTON WITTELSBACH DEL 
MONTE ALBAN X PURPLE REIGN DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF) Prod. Mlle 
CERVANTES-GUIGNARD Laura Prop. Mme LAINE Nathalie

1er  EXCELLENT 
CACS-J

4

 

TENEROS DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF

LOF : 051869/07446 Tat : 250268743992905 né le 16/06/2022  (MAX DE L'OREE DE LA 
MEILLERAYE X PINK DES LIMONS AUX EPIS AMBRES) Prod. M. MOREAU Guillaume Prop. 
M. VASSEUR Bertrand

3e  EXCELLENT 5

 

THALYS DES GRANDES MAURIERES

LOF : 051870/07445 Tat : 250268743992937 né le 16/06/2022  (MAX DE L'OREE DE LA 
MEILLERAYE X PINK DES LIMONS AUX EPIS AMBRES) Prod. M. MOREAU Guillaume Prop. 
M. MOREAU Guillaume

2e  EXCELLENT 6

 

TOM DES GRANDES MAURIERES

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 050678 Tat : 250269699539069 né le 26/09/2021  (MATHUSALEM DE L'OREE DE LA 
MEILLERAYE X NINA DE LA VIEILLE BARQUE) Prod. Mme M. ROCHE LAWRIJENKO / 
POLLOSSE Prop. Mme ROCHE Marie-Charlotte

1er  EXCELLENT 7

 

SNOW DES LASCARS DU MONT MAJO

——————————————— CLASSE OUVERTE MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 049174 Tat : 250268723107075 né le 24/09/2020  (WEIMCORNER QUE SERA SERA X 
LENA DES PERLES GRISES DE GUINESS) Prod. Mlle CERVANTES-GUIGNARD Laura Prop. 
Mlle CERVANTES-GUIGNARD Laura

2e  EXCELLENT 8

 

ROCK THE SHOW DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF

LOF : 050500 Tat : 250268743763137 né le 05/05/2021  (IAKA DES OMBRES DES QUATRE 
NUITS X NEW YORK DE LA CROIX DE SAINT MARTIN) Prod. M. ASSIER DE POMPIGNAN 
Geoffroy Prop. M. SLAES Pierre-Olivier

4e  EXCELLENT 9

 

SIDNEY DE LA CROIX DE SAINT MARTIN

LOF : 049875/07264 Tat : 250269590237118 né le 02/02/2021  ((CH) DIANAS ARGENTUM 
PROMISE X NOESIS EDELWEIMS DE LA CLAREE) Prod. Mme MOLOZAY Bénédicte Prop. 
Mme MOLOZAY Bénédicte

1er  EXCELLENT 
CACS

10

Meilleur de Race 

SIOUX'PER EDELWEIMS DE LA CLAREE
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7e Groupe 

LOSH : 1306277 Tat : 981100004505163 né le 04/03/2020  (LEYTON DES BRUMES DES BOIS 
X LEICA DES BRUMES DES BOIS) Prod. Mme  LEQUIME Eléonore Prop. Mme LEQUIME 
Eléonore

3e  EXCELLENT 12

 

TRAPPER TACTIC DES BRUMES DES BOIS

——————————————— CLASSE TRAVAIL MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 042936/06605 Tat : 250268712427793 né le 09/04/2016  (DINO DU COLOMBIER DE BEL 
AIR X HARDIE DE LA CASCADE DES FAYES) Prod. Mlle LOMBARDOT Alexia Prop. M. POLVE 
Gérard

  EXCELLENT 13

 

MANU DE LA CASCADE DES FAYES

LOF : 045984/07131 Tat : 250269811614151 né le 19/08/2018  (LARTIST D BOZAR 
EDELWEIMS DE LA CLAREE X HAPPY DES TERRES ETOILEES) Prod. M. Mme MAIEZZA 
Vincent et Sabine Prop. M. VANGELISTI Alain

3e  EXCELLENT 14

 

OBI WAN DES PLAINES QUERCUSSIENNES

LOF : 048487/07141 Tat : 250269590144980 né le 21/05/2020  (MAX DE L'OREE DE LA 
MEILLERAYE X IXIA DES GRANDES MAURIERES) Prod. M. MOREAU Guillaume Prop. M. 
MOREAU Guillaume

1er  EXCELLENT 
RCACS

15

 

RAVEL DES GRANDES MAURIERES

LOF : 050771/07263 Tat : 250268723137705 né le 01/01/2021  (PHARELL DE L'AMBRE 
D'ESPOIR DES HDF X NASCA DU TANGO DES NEIGES ETERNELLES) Prod. Mme 
CERVANTES GUIGNARD Laura Prop. M. VASSEUR Thierry

2e  EXCELLENT 11

 

SKOLL DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF

AKC : SS08714205 Tat : 985141001253600 né le 22/10/2018  (SOUTHPAW'S OTTERCREEK 
IDLE LOW X SOUTHPAW'S MTN LAUREL LYZA) Prod. M. PRILLAMAN W. Prop. Mme 
LEQUIME Eléonore

4e  EXCELLENT 16

 

SOUTHPAW N REGEN'S FARM BOY

——————————————— CLASSE CHAMPION MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 046968/07070 Tat : 250268712820920 né le 01/05/2019  (DEIFSTOCK DANDEE RED X 
LENA DES PERLES GRISES DE GUINESS) Prod. Mlle CERVANTES-GUIGNARD Laura Prop. 
Mlle CERVANTES-GUIGNARD Laura

1er  EXCELLENT 17

 

PHARELL DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF

——————————————— CLASSE VETERAN MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 038167/05947 Tat : 250269604888210 né le 16/02/2013  (HOT SHOOT'S FALCO X FOLIE 
DOUCE EDELWEIMS DE LA RONASTAN) Prod. Mlle MOLOZAY Bénédicte Prop. M. VOGT Eric

1er  EXCELLENT 
CACS-V

18

Meilleur Vétéran 

IAGER MEISTER EDELWEIMS DE LA CLAREE

LOF : 041599/06481 Tat : 250269810623571 né le 18/04/2015  ((CH) CAELESTRIS WEIM 
ARTTIS X (CH) FOLIE DOUCE EDELWEIMS DE LA RONASTAN) Prod. Mlle MOLOZAY 
Bénédicte Prop. Mme MOLOZAY Bénédicte

2e  EXCELLENT 19

 

LARTIST D BOZAR EDELWEIMS DE LA CLAREE

LOF : 041845/06459 Tat : 250269606476452 né le 30/08/2015  (FJORD DES HAUTS DU 
VERNOIS X GAYA DES GRANDES MAURIERES) Prod. Mme BRUNET-GASTON Véronique 
Prop. Mme BRUNET GASTON Véronique

3e  EXCELLENT 20

 

LOKI DILASCAUX DE L'ECUELLE D'ARGENT

——————————————— CLASSE JEUNE FEMELLES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 051914 Tat : 250269610536911 née le 22/07/2022  (O'BE MINE FOREVER LEGEND'S 
SAFIR X MOONLIGHT SERENADE VON SILBERWEISS JAGER) Prod. Mme BERTRAND 
RISPAL Laurence Prop. Mme BERTRAND RISPAL Laurence

3e  EXCELLENT 21

 

SHINY SILVER MOONLIGHT TELL ME WHY THE MOONLIGHT

LOF : 051738 Tat : 250269590869694 née le 30/06/2022  (GREAT HERMES TIERRA DEL 
VIENTO X MORGAN DE TOI VON SILBERWEISS JAGER) Prod. Mme KLIPFEL Claire Prop. 
Mme KLIPFEL Claire

4e  EXCELLENT 22

 

TAKE A CHANCE ON ME DE LA VALLEE DES ELFES GRIS
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7e Groupe 

LOF : 051643 Tat : 250269610367700 née le 14/05/2022  (GRIMM BCBG BELLE CARRURE 
BELLE GUEULE X OMBRE D LUNE LEGEND'S SAFIR) Prod. Mme CLOLUS Elisabeth Prop. 
Mme CLOLUS Elisabeth

  ABSENT 23

 

TALLI DE LA PRARE

LOF : 051722 Tat : 250269610253686 née le 10/07/2022  (PUMA DES LIMONS AUX EPIS 
AMBRES X RHAPSODIE DES TERRES DU MOULIN DE MORTAGNE) Prod. M. Mlle PIERRE 
Didier et Aurélie Prop. M. MAIEZZA Vincent

  TRES BON 24

 

TENNESSEE DES TERRES DU MOULIN DE MORTAGNE

LOF : 052211 Tat : 250269610487430 née le 27/08/2022  (PRESTON WITTELSBACH DEL 
MONTE ALBAN X PURPLE REIGN DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF) Prod. Mlle 
CERVANTES-GUIGNARD Laura Prop. Mme LAIGNEAU Sandrine

2e  EXCELLENT 25

 

THE PURPLE STAR DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF

LOF : 051878 Tat : 250269590759282 née le 20/07/2022  (LAND AND FREEDOM DE LA 
ROSERAIE DE PENNANGUER X MISS MAPLE DU TOMBEL'EAU) Prod. M. LECLERC Denis 
Prop. MM. LECLERC Denis et Matthieu

  EXCELLENT 26

 

THELMA D'ORVAL HILLS

LOF : 051856 Tat : 250268780354368 née le 10/06/2022  (LOKI DILASCAUX DE L'ECUELLE 
D'ARGENT X POLKA DE LA VIEILLE BARQUE) Prod. M. MARCHAND Denis Prop. Mme 
BRUNET GASTON Véronique

  EXCELLENT 27

 

TOUCH DITONKA DU GRAND CEDRE ARGENTE

LOF : 052025 Tat : 250268780508889 née le 31/08/2022  (OURAGAN DU TRIANGLE DE LA 
SEIGLIERE X RAVAGE DU CERCLE DE LEMA) Prod. Mme RAVET RAIMBAULT Elodie Prop. 
Mme RAVET RAIMBAULT Elodie

  EXCELLENT 28

 

TULIPE DU CERCLE DE LEMA

LOF : 051892 Tat : 250268780522396 née le 04/08/2022  (SIOUX'PER EDELWEIMS DE LA 
CLAREE X PHILADELPHIE BALBOA LEGEND'S SAFIR) Prod. Mme GUERIN Nadine Prop. 
Mme GUERIN Nadine

1er  EXCELLENT 
CACS-J

29

Meilleur Jeune 

TULSA QUEEN BALBOA SYLVER

LOF : 052299 Tat : 250269101029115 née le 28/07/2022  (SIOUX'PER EDELWEIMS DE LA 
CLAREE X NOW AND FOREVER LEGEND'S SAFIR) Prod. Mlle COMPAIN Stéphanie Prop. 
Mme COMPAIN Stéphanie

  ABSENT 30

 

TWIST'EDITION TAIGA LEGEND'S SAFIR

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 050760/09979 Tat : 250269590574956 née le 27/10/2021  (MAX DE L'OREE DE LA 
MEILLERAYE X IXIA DES GRANDES MAURIERES) Prod. M. MOREAU Guillaume Prop. M. 
MOREAU Guillaume

1er  EXCELLENT 31

 

SHANNA DES GRANDES MAURIERES

LOF : 051104/09906 Tat : 250268780220607 née le 11/01/2022  ((CH) OURAGAN DU 
TRIANGLE DE LA SEIGLIERE X NO IT S JUST BONNIE DU CERCLE DE LEMA) Prod. Mme 
RAVET RAIMBAULT Elodie Prop. Mme RAVET RAIMBAULT Elodie

2e  EXCELLENT 32

 

TOULOUSE DU CERCLE DE LEMA

——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 046102/09468 Tat : 250268732376589 née le 25/07/2018  (LARTIST D BOZAR 
EDELWEIMS DE LA CLAREE X LUEUR-D'ESPOIR LEGEND'S SAFIR) Prod. Mlle COMPAIN 
Stéphanie Prop. Mme CLOLUS Elisabeth

  EXCELLENT 33

 

OMBRE D LUNE LEGEND'S SAFIR

LOF : 047701/09505 Tat : 250269100025851 née le 20/09/2019  (A WILD AND FREE OF 
GREYNIE X LUEUR-D'ESPOIR LEGEND'S SAFIR) Prod. Mlle COMPAIN Stéphanie Prop. Mme 
GUERIN Nadine

2e  EXCELLENT 34

 

PHILADELPHIE BALBOA LEGEND'S SAFIR
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7e Groupe 

LOF : 049170 Tat : 250268723107100 née le 24/09/2020  (WEIMCORNER QUE SERA SERA X 
LENA DES PERLES GRISES DE GUINESS) Prod. Mlle CERVANTES-GUIGNARD Laura Prop. 
Mlle CERVANTES-GUIGNARD Laura

1er  EXCELLENT 
RCACS

35

 

REMEMBER LENA DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF

LOF : 048090/09557 Tat : 250268501901452 née le 16/02/2020  (LAND AND FREEDOM DE LA 
ROSERAIE DE PENNANGUER X NEW DREAM DES FANTOMES GRIS DE LA SELUNE) Prod. 
Mme LAMBLIN Aude Prop. Mme BARTHES Isabelle

  EXCELLENT 36

 

RIONA STAR DES FANTOMES GRIS DE LA SELUNE

LOF : 049444/09670 Tat : 250268743488884 née le 27/08/2020  ((CH) CAR Z LASOW 
PRECZOWSKICH X INDYANA STAR LEGEND'S SAFIR) Prod. Mlle COMPAIN Stéphanie Prop. 
Mme COMPAIN Stéphanie

  EXCELLENT 37

 

ROCK'N ROLL RAFAL'IN STARS LEGEND'S SAFIR

LOF : 049443 Tat : 250268743488888 née le 27/08/2020  (CAR Z LASOW PRECZOWSKICH X 
INDYANA STAR LEGEND'S SAFIR) Prod. Mlle COMPAIN Stéphanie Prop. Mme COMPAIN 
Stéphanie

  EXCELLENT 38

 

ROCK'N ROLL REINKA LEGEND'S SAFIR

LOF : 048563/09607 Tat : 250269100165549 née le 29/05/2020  (OURAGAN DU TRIANGLE DE 
LA SEIGLIERE X ONYX UNA PERLA GRIGIA DU CERCLE DE LEMA) Prod. Mme RAVET 
RAIMBAULT Elodie Prop. Mme RAVET RAIMBAULT Elodie

  EXCELLENT 39

 

RUMEUR DU CERCLE DE LEMA

LOF : 050754 Tat : 250268780009225 née le 11/10/2021  (MANU DE LA CASCADE DES FAYES 
X OSKA DES PLAINES QUERCUSSIENNES) Prod. M. Mme BRILLANT Pierre-Yves et Manon 
Prop. M. MAIEZZA Vincent

  TRES BON 40

 

SANJI QUERCUSSIENNES DES GREGES DU BOCAGE

LOF : 050769/09772 Tat : 250268723137582 née le 01/01/2021  (PHARELL DE L'AMBRE 
D'ESPOIR DES HDF X NASCA DU TANGO DES NEIGES ETERNELLES) Prod. Mlle 
CERVANTES-GUIGNARD Laura Prop. Mme LAIGNEAU Sandrine

4e  EXCELLENT 41

 

SHELBY DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF

LOF : 049876/09774 Tat : 250269590240406 née le 02/02/2021  ((CH) DIANAS ARGENTUM 
PROMISE X NOESIS EDELWEIMS DE LA CLAREE) Prod. Mme MOLOZAY Bénédicte Prop. 
Mme MOLOZAY Bénédicte

  EXCELLENT 42

 

SIOUX'ZY EDELWEIMS DE LA CLAREE

LOF : 050059/09841 Tat : 250269590654093 née le 02/06/2021  (HUNZA DE GRAY GHOST'DE 
LA CHEVALERIE X ODISHA DE GRAY GHOST'DE LA CHEVALERIE) Prod. Mme LECACHEUX 
Chantal Prop. Mme M. VALTEAU Christine et François

3e  EXCELLENT 43

 

SKADA DE GRAY GHOST'DE LA CHEVALERIE

LOF : 051351 Tat : 250269100274543 née le 11/03/2022  (NEMO X MONZA DE L'OREE DE LA 
MEILLERAYE) Prod. M. ORIOU Christophe Prop. M. MAIEZZA Vincent

  EXCELLENT 44

 

TOSKA DES CENDRES DU GERFAUT

LOSH : 01338585 Tat : 972274200207874 née le 25/03/2021  (SOUTHPAW N REGEN'S FARM 
BOY X OR EXCELLE DES BRUMES DES BOIS) Prod. Mlle LEQUIME Eléonore Prop. Mme 
LEQUIME Eléonore

  EXCELLENT 45

 

U2 PEPSY DES BRUMES DES BOIS

LOSH : 01336735 Tat : 972274200207773 née le 12/05/2021  (LEYTON DES BRUMES DES 
BOIS X SOUTHPAW'S ROXANE AT BRUMES DES BOIS) Prod. Mlle LEQUIME Eleonore Prop. 
M. LE MENUEL Yohan

  EXCELLENT 46

 

UB40 SAMBA DES BRUMES DES BOIS

——————————————— CLASSE TRAVAIL FEMELLES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 047197/09447 Tat : 250269608252081 née le 27/05/2019  (ELVIS VON DER HAHNWEIDE 
X LALOUE DE LA VIEILLE BARQUE) Prod. M. JACQUES Roland Prop. M. JACQUES Roland

4e  EXCELLENT 47

 

PHYLA DE LA VIEILLE BARQUE
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7e Groupe 

LOF : 048490/09624 Tat : 250269590145003 née le 21/05/2020  (MAX DE L'OREE DE LA 
MEILLERAYE X IXIA DES GRANDES MAURIERES) Prod. M. MOREAU Guillaume Prop. M. 
MOREAU Guillaume

3e  EXCELLENT 48

 

RAGNA DES GRANDES MAURIERES

LOF : 048552/09563 Tat : 250269590102149 née le 19/04/2020  (MASSILIA DU DOMAINE DE 
SIEGE X MISS MARLEY DE GRAY GHOST'DE LA CHEVALERIE) Prod. Mme LECACHEUX 
Chantal Prop. Mme M. VALTEAU Christine et François

1er  EXCELLENT 
CACS

49

 

ROXY DE GRAY GHOST'DE LA CHEVALERIE

LOF : 049825/09803 Tat : 250269590413503 née le 16/04/2021  (JAGER DES GRANDES 
MAURIERES X N'GIE DES GRANDES MAURIERES) Prod. M. MOREAU Guillaume Prop. M. 
MOREAU Guillaume

2e  EXCELLENT 50

 

SULLY DES GRANDES MAURIERES

——————————————— CLASSE CHAMPION FEMELLES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 046964/09496 Tat : 250268712821015 née le 01/05/2019  (DEIFSTOCK DANDEE RED X 
LENA DES PERLES GRISES DE GUINESS) Prod. Mlle CERVANTES-GUIGNARD Laura Prop. 
Mlle CERVANTES-GUIGNARD Laura

1er  EXCELLENT 51

Meilleur de sexe 
Opposé 

PURPLE REIGN DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF

——————————————— CLASSE VETERAN FEMELLES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 038902/08396 Tat : 250269604920732 née le 17/05/2013  (KANSAS DES BRUMES DES 
BOIS X FIRST NIGHT DE L'ETOILE DE VIRGINIE) Prod. Mlle COMPAIN Stéphanie Prop. Mme 
COMPAIN Stéphanie

1er  EXCELLENT 
CACS-V

52

 

INDYANA STAR LEGEND'S SAFIR

LOF : 041322/09051 Tat : 250269606325396 née le 09/02/2015  ((CH) GREY BLESSINGS 
GOOD LUCK CHUCK X FIRST NIGHT DE L'ETOILE DE VIRGINIE) Prod. Mlle COMPAIN 
Stéphanie Prop. Mme COMPAIN Stéphanie

2e  EXCELLENT 53

 

LUEUR-D'ESPOIR LEGEND'S SAFIR

 BRAQUE DE WEIMAR à Poil Long
——————————————— CLASSE BABY MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 052813 Tat : 250269699641015 né le 21/04/2023  (NAPOLEON DES CHASSEURS 
D'ORAGES X OURAL) Prod. M. ZIMMER Gaëtan Prop. M. ZIMMER Gaëtan

  TRES 
PROMETTEUR

54

Meilleur Baby 

UELEME DES ETANGS DE LA BRAME

——————————————— CLASSE JEUNE MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 051664/07424 Tat : 250268502159584 né le 01/04/2022  (MARC-ANTOINE DIT MAXIME 
D'AZUR AUX CINQ FUSEES X PINOT-GRIS DU TANGO DES NEIGES ETERNELLES) Prod. 
Mme GOUBERT DE CAUVILLE Veronique Prop. Mme GOUBERT DE CAUVILLE Véronique

1er  EXCELLENT 
CACS-J

55

Meilleur Jeune 

TALCY DE L'ETANG DE VILCOU

——————————————— CLASSE OUVERTE MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 050457/07320 Tat : 250269590566044 né le 24/08/2021  (KLASS VOM HASETAL X 
RAFALE DES COMPAGNONS DE LA MANE) Prod. Mme DUWOOZ Katy Prop. M. BOUGERIE 
Jean-Pierre

1er  EXCELLENT 
RCACS

57

 

SAXE

——————————————— CLASSE TRAVAIL MALES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 048622/07160 Tat : 250268723086906 né le 07/06/2020  (GULLIVER II VOM 
FALKENTANN X NASCA DU TANGO DES NEIGES ETERNELLES) Prod. Mlle CERVANTES-
GUIGNARD Laura Prop. M. FIEVEZ Bertrand

1er  EXCELLENT 
CACS

56

Meilleur de Race 

RAGTIME DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF

——————————————— CLASSE JEUNE FEMELLES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 052133 Tat : 250269610529359 née le 04/06/2022  (GULLIVER II VOM FALKENTANN X 
NASCA DU TANGO DES NEIGES ETERNELLES) Prod. Mlle CERVANTES-GUIGNARD Laura 
Prop. M. PETIT Olivier

1er  EXCELLENT 
CACS-J

58

 

TAIGA DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF
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7e Groupe 
——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 051296/09927 Tat : 250269699567072 née le 02/03/2022  (NAPOLEON DES 
CHASSEURS D'ORAGES X OURAL) Prod. M. ZIMMER Gaëtan Prop. M. ZIMMER Gaëtan

1er  EXCELLENT 
RCACS

59

 

TAMANRASSET DES ETANGS DE LA BRAME

——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE M. TOULET Régis ———————————————

LOF : 048618/09604 Tat : 250268723086912 née le 07/06/2020  (GULLIVER II VOM 
FALKENTANN X NASCA DU TANGO DES NEIGES ETERNELLES) Prod. Mlle CERVANTES-
GUIGNARD Laura Prop. M. ARDUIN Francis

1er  EXCELLENT 
CACS

60

Meilleur de sexe 
Opposé 

REVA DE L'AMBRE D'ESPOIR DES HDF
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exposants  n° catalogue annoté a5 2017Liste des exposants 
N.E. Braque de Weimar samedi 09  septembre 2023

A
60ARDUIN Francis  42, Grand Rue 62217 NEUVILLE VITASSE 

B
36BARTHES Isabelle     ()

21BERTRAND RISPAL Laurence     ()

57BOUGERIE Jean-Pierre     ()

20-27BRUNET GASTON Véronique  10, chemin de Franois 70600 ECUELLE 

C
8-17-35-51CERVANTES-GUIGNARD Laura     ()

23-33CLOLUS Elisabeth     ()

30-37-38-52-53COMPAIN Stéphanie  Le Logis de St Vincent 16310 VITRAC ST VINCENT 

F
56FIEVEZ Bertrand     ()

G
55GOUBERT DE CAUVILLE Véronique  La Ferme de la Drelas 41600 CHAUMONT SUR THARONNE 

29-34GUERIN Nadine     ()

J
47JACQUES Roland  13, rue des Topes 25610 ARC ET SENANS 

K
22KLIPFEL Claire  40, rue René et Pierre Charton 93250 VILLEMOMBLE 

L
25-41LAIGNEAU Sandrine     ()

4LAINE Nathalie     ()

46LE MENUEL Yohan     ()

26LECLERC Denis et Matthieu L'Aumade 1167 A, route de Fayence 83440 SEILLANS 

12-16-45LEQUIME Eléonore  299, rue de Chièvres 7332  SIRAULT (BELGIQUE)

M
24-40-44MAIEZZA Vincent     ()

1-10-19-42MOLOZAY Bénédicte  26, rue Armand Beugnies 59245 RECQUIGNIES 

6-15-31-48-50MOREAU Guillaume     ()

P
58PETIT Olivier     ()

13POLVE Gérard  8, route de Dourdan 91740 PUSSAY 

R
28-32-39RAVET RAIMBAULT Elodie  93, chemin de la Borde, la Mallerée 03310 ST GENEST 

3-7ROCHE Marie-Charlotte     ()

S
9SLAES Pierre-Olivier     ()
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V
43-49VALTEAU Christine et François  2, rue de l'Eglise 79170 VILLEFOLLET 

2-14VANGELISTI Alain  39, rue Jules Rollin 54800 LABRY 

5VASSEUR Bertrand     ()

11VASSEUR Thierry     ()

18VOGT Eric  1276, route de la Vallée des Touches 86550 MIGNALOUX BEAUVOIR 

Z
54-59ZIMMER Gaëtan  3, la Ville au Roy 87210 ORADOUR ST GENEST 

10r5841.pdf - N.E. Braque de Weimar samedi 09 septembre 2023
Version du 04/10/2023 non mise à jour des corrections postérieures 



SSppoonnssoorrss  ddee  llaa  NNaattiioonnaallee  dd''éélleevvaaggee  ::

  




